
 

 

 

Ville de Huningue 

SYNTHESE de la procédure de participation du public par voie électronique 

rŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques « Eco Parc des 3 Frontières » 

 

 
 

I - Rappel du contenu et des modalités de la participation du public par voie électronique 

(PPVE) 
 

 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ōƛƻǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ о [ŀƴŘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΦ 

La société BF3 Huningue Sablière 7, Rue Balzac 75008 PARIS représentée par Monsieur PFISTER Nicolas est le maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

 

Le site du projet est classé en secteur 1-AUe ŀǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

le 9 février 2023. 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés économiques « Eco Parc des 3 Frontières η ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

ǎŀōƭƛŝǊŜ ŘŜ I¦bLbD¦9 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

évaluation par décision de la préfète de région Grand Est en date du 5 juillet 2021. 
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Document graphique règlementaire du PLU 
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Zoom sur le secteur I-AUe : 

 

Il concerne une superficie de 9,80 hectares  

 

/ΩŜǎǘ La demande de permis dΩaménager le lotissementΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

qui a fait ƭΩƻōƧŜǘ Ře la participation du public par voie électronique du 10 janvier au 10 février 2023. 

 

La Participation du public par voie électronique (PPVE) a été organisée en application des articles L.123-2-I-1° et 

L123-19 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 Un arrêté du maire de Huningue en date du 15 décembre 2022 a fixé les modalités de cette participation. 

 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

 

Le public a été informé, au moins 15 jours avant le démarrage de la participation, par avis dans la presse (DNA et 

Alsace du 23 décembre 2022) et par un avis mis en ligne sur le site de la mairie de Huningue et sur le site 

dématérialisé site internet dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/4352, 15 jours avant le début de la 

consultation du public. 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352
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[ΩŀǾƛǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ I¦bLbD¦9 

et sur le site du projet selon caractéristiques et dimensions prescrites par la règlementation. 
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Le dossier mis à la consultation comprenait : 

- le dossier de demande de permis d'aménager, 

- l'étude d'impact et son résumé non technique,  

- les avis émis sur le projet préalablement à l'ouverture de la participation du public, 

- la décision du préfet de Région du 5 juillet 2021 soumettant le projet à évaluation environnementale   

après un examen au cas par cas, 

- l'avis de l'autorité environnementale et le mémoire en réponse du maître d'ouvrage du projet à cet 

avis, 

- une note d'information et l'arrêté du Maire organisant la participation du public par voie électronique. 

 

 

[ŀ tt±9 ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ мл ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ мл février 2023 et avait pour objet de recueillir les observations et 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques « Eco Parc des 3 frontières sur le site « La Sablière » sur le territoire de Huningue. 

 

Le dossier sous forme électronique pouvait être consultée sur le site dématérialisée https://www.registre-

dematerialise.fr/4352. 

Il pouvait également être mis à disposition du public sur support papier à la mairie de HUNINGUE sur 

demande présentée sur place à la mairie de Huningue, Service Technique, au sis, 1, Rue de St-Louis, 68330 

Huningue, au plus tard le quatrième jour ouvré précédent l'expiration du délai de la consultation. Aucune 

demande par cette voie a été faite 

 

Les observations sur le dossier pouvaient être faites sur le registre dématérialisé disponible sur le même site 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352 pendant la durée de la participation du public par voie 

électronique. 

Les observations et propositions pouvaient également être transmises via l'adresse mail suivante : 

concertation-publique-4352@registre-dematerialise.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352
https://www.registre-dematerialise.fr/4352
https://www.registre-dematerialise.fr/4352
mailto:concertation-publique-4352@registre-dematerialise.fr
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II - Statistiques de consultation du dossier 

 

 

 
 
 
 

III - Les observations et propositions recueillies pendant la PPVE 
 
28 contributions ont été déposées sur le registre dématérialisé 
 
- 8 sont anonymes 
- 10 émanent de particuliers  
- 3 émanent ŘŜ ƭΩ!5Lw! 
- 1 émane de la ville de Saint Louis 
- 6 ŞƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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1 -  les observations anonymes 

 

Observation 1 anonyme : 

 
 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 
Aucun argument technique lié au dossier ne vient appuyer ces affirmations. 

 

Observation anonyme 2 : 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 3 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 4 : 

 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

Observation anonyme 5 

 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 
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Observation anonyme 6 

 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 7 

 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion du projet : 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇƻƭƭǳŞŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ et dans le document supra communal ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ 

Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

Observation anonyme 8 

 

  

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

2 -  Les observations de particuliers : 

Observation 1 

 

 


